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Bureau de l’ordre public et des polices administratives de sécurité

- Convention de coordination des interventions de la police municipale de Pia et des forces de
sécurité de l’État signée le 24 janvier 2024.

- Convention de coordination des interventions de la police municipale de Palau-del-Vidre et des
forces de sécurité de l’État signée le 24 janvier 2024.

- Convention de coordination entre les polices municipales de Saint-Féliu-d’Avall et les forces de
sécurité de l’État signée le 24 janvier 2024.

- Convention de coordination entre les polices municipales de Perpignan et les forces de sécurité
de l’État signée le 1er février 2024.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES ET DE LA MER

SNAF

-  Arrêté  préfectoral  n°DDTM-SNAF-2024038-0001  portant  autorisation  de  battues
administratives et tirs individuels de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses
sur cochongliers et sangliers sur la commune d'Argelès/Mer.

-   Arrêté préfectoral n°DDTM-SNAF-2024038-0002 portant autorisation de tirs individuels
de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses sur sangliers sur les communes
de Laroque-des-Albères et Saint-Génis-des-Fontaines.



-  Arrêté  préfectoral  n°DDTM-SNAF-2024038-0003  portant  autorisation  de  battues
administratives et tirs individuels de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses
sur sangliers sur la commune de Catllar.

-  Arrêté préfectoral n°DDTM-SNAF-2024038-0004 portant autorisation de tirs individuels
de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses sur ragondins et sangliers sur les
communes d'Alenya, Canet-en-Roussillon, Saint-Cyprien et Saint-Nazaire.

-  Arrêté  préfectoral  n°DDTM-SNAF-2024038-0005  portant  autorisation  de  battues
administratives  et  de  tirs  individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses
incluses sur  ragondins  et sangliers  sur  les  communes de Bompas,  Claira,  Perpignan,  Pia,
Sainte-Marie-la-Mer, Torreilles et Villelongue-de-la-Salanque.

-  Arrêté préfectoral n°DDTM-SNAF-2024038-0006 portant autorisation de tirs individuels
de jour comme de nuit avec sources lumineuses incluses sur daims sur la commune de
Mosset.


























